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COMMENTAIRES PREALABLES A L’OPINION DE L’AUDITEUR 
 

La mission de revue de la conformité de la passation des marchés devant 
principalement déboucher sur l’expression d’une opinion sur le degré de respect des 
dispositions et procédures du code des marchés, l’Auditeur a formulé cette opinion 
selon la stratification ci-après :  
 
Types d’opinion retenus par L’Auditeur  Explication des critères propres à  

chaque type d’opinion  
 
Opinion performance « parfaite » 
.  
 

 
L’autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de forme et  de fond du 
Code en matière de passation de 
marchés. 
 
 

    
Opinion performance « satisfaisante » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’autorité Contractante s’est conformée 
aux Directives de fond, mais n’a pas 
respecté certaines dispositions de forme 
en matière de passation de marchés (ie. 
dispositions de forme n’entraînant pas 
des violations aux principes 
d’économie, d’équité et de 
transparence Ex : non établissement 
et/ou non transmission des rapports 
périodiques exigés par le Code, 
archivage défectueux des documents, 
etc.  
 

 
Opinion performance « moyenne » 
 
 

 
L’autorité Contractante n’a pas respecté, 
sur un nombre très limité de marchés et 
pour des montants non significatifs 
certaines directives de fond en matière 
de passation de marchés. 
 

 
Opinion performance «non satisfaisante » 
 
 
 
 
 

 
L’autorité Contractante n’a pas respecté 
les Directives en matière de passation de 
Marchés, de manière récurrente et sur 
un nombre et pour des montants 
significatifs de marchés. 
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OPINION DE L’AUDITEUR  
 
 

Messieurs , 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à une 
revue de la conformité de la passation des marchés par l’Office National 
de l’Assainissement du Sénégal (ONAS) au titre de la gestion 2008. 
 

Cette revue a été effectuée selon la méthodologie décrite dans les 
développements qui suivent par référence aux dispositions du Code des Marchés 
Publics  –Décret n° 2007-545 du 25 avril 2007, comp lété par le Décret n°2007- 546 
portant organisation et fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics (ARMP) et par e Décret n° 2007-547 portant création de la Direction Centrale 
des Marchés Publics (DCMP). 
 

Il a été également pris en compte les dispositions des arrêtés et circulaires 
portant application de ces décrets. 
 

La mission a porté sur :  
 

• La revue de l’organisation institutionnelle de l’ONAS ; 
 
• La revue détaillée d’échantillons de marchés passés au titre de la gestion 

2008 par l’ONAS et qui se chiffrent à : 
 

- F. CFA 6 797 620 800 soit 97 % des marchés passés en Appel d’Offres 
(AO),  

 

- F. CFA 151 071 912 soit 53 % des marchés passés par Demandes de 
Renseignements et de Prix (DRP).  

 
Constats à l’issue de nos travaux    : 

 
1- Au plan institutionnel : 

 
L’ONAS s’est conformé au mois de Février 2008,  aux dispositions du 
nouveau Code des Marchés Publics en ce qui concerne la mise place de la 
Commission des marchés. 

 
La Cellule de Passation des Marchés, n’a pas été mise en place en 2008, 
seul existait un Service de Passation des Marchés placé sous la 
responsabilité d’un spécialiste en passation des marchés. 

 
La Commission des Marchés n’a pas produit le rapport annuel sur les 
marchés passés au titre de la gestion 2008. 

…/… 
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– 2 – 

 
 
 

2- Au plan de la Passation des marchés : 
 

La Commission des Marchés, bien que mise en place en 2008, n’est 
intervenue que pour la passation des marchés par Appel d’Offres (AO). 
 
Le manquement le plus significatif relevé par l’Auditeur est relatif aux 
Demandes de Renseignements et de Prix émises par l’ONAS ; la 
procédure d’Evaluation / Attribution des offres a été mise en œuvre par le 
Service Responsable des Approvisionnements, en l’absence donc de la 
Commission des Marchés . 

 
Conclusion de l’auditeur  : 

  
Les constats ci-avant amènent à l’expression de la part de l’auditeur à une 

opinion « performance satisfaisante » pour les marchés passés par Appel d’Offres 
et une opinion  « performance non satisfaisante » pour les marchés passés par 
Demandes de Renseignements et de Prix  en ce qui concerne l’ONAS pour la 
gestion 2008. 
 
 
 
                                                              Fait à Dakar, le  31 Décembre 2009                                                                                     
 
                                                             

Le Représentant du Groupement  
BARRY / MONTEIL 
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1- DISPOSITIF INSTITUTIONNEL ET  

        PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 
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1- BREF RAPPEL DU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DU SYST EME 

ET DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES : 
 

���� Dispositif institutionnel : 
 

Le décret n° 2007-545 du 25 Avril 2007  institue le Code des Marchés Publics 
au Sénégal. Il est complété par le décret n° 2007- 546  portant Organisation et 
Fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et 
par le décret n° 2007-547  portant création de la Direction Centrale des 
Marchés Publics (DCMP). Des Arrêtés ont été pris par le Ministre de 
l’Economie et des Finances, en application de certaines dispositions du Code 
des Marchés. 
 
Le Code des Marchés Publics entre en vigueur, dès le mois de janvier 2008 
(circulaire n° 4 PM du 28/12/2007). 
 
Le dispositif institutionnel comprend : 

 
• Les Autorités Contractantes  avec les structures suivantes installées à 

leur niveau : les Commissions de Marchés  et les Cellules de Passation 
des Marchés . 

 
• La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) , en charge, entre 

autres missions, du contrôle a priori des dossiers transmis par les Autorités 
Contractantes ; ce contrôle s’exerce à trois niveaux, en fonction de seuils 
de marchés fixés : 

 
- examen préalable des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) ; 

 
- examen des procès verbaux d’analyse comparative des offres et 

recommandations pour l’attribution provisoire des marchés ; 
 

- examen juridique et technique des marchés. 
 

(Se reporter à l’Annexe n° 1). 
 

• L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP), en charge, 
entre autres missions (avis, propositions, recommandations), du contrôle a 
posteriori des procédures de passation des marchés (audits) et du 
règlement des différends portés à son attention (dénonciations 
d’irrégularités, recours) par les parties concernées par la passation des 
marchés. 

 
���� Procédures de passation des marchés : 

 
Les Autorités contractantes établissent leurs prévisions de dépenses pour la 
gestion à venir (budgets). 
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Elles établissent un Plan de Passation des Marchés  (PPM), pour les 
marchés d’un certain seuil, et un Avis Général de Passation des Marchés , 
transmis à la DCMP et à publier dans les conditions fixées par le décret n° 
2007-545. 
 
Elles procèdent à des consultations, selon une des formes ci-après et en 
respectant les modalités de publicité et d’avis préalable de la DCMP définies 
par le Code des Marchés : 

 
- Appel d’Offres Ouvert (AOO), 
 

- Appel d’Offres Restreint (AOR), 
 

- Prestations Intellectuelles (PI), 
 

- Demandes de Renseignements et de Prix (DRP), 
 

- Entente Directe (ED). 
 

���� Procédures d’approbation des marchés : 
 

En fonction de seuils fixés et du type d’autorité contractante (structure d’Etat, 
Etablissements Publics, Agences, Sociétés Nationales), les marchés sont 
portés à l’approbation du Premier Ministre, du Ministre, du Représentant de 
l’Etat ou du Conseil d’Administration de la société. 

 
���� Procédures d’exécution du marché : 

 
L’exécution du marché (réception, paiement) est assurée par l’Autorité 
Contractante. 

 
���� Rapports périodiques sur les marchés : 

 
Les Cellules de Passation des Marchés  de chaque Autorité Contractante 
doivent établir, en cours d’année, des rapports trimestriels à transmettre à la 
DCMP. 
 
Les Commissions des Marchés  doivent établir, avant le 31 mars de chaque 
année, à l’intention de l’ARMP, un rapport annuel sur l’ensemble des marchés 
publics de l’année précédente. 
 
La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP)  publie périodiquement 
les statistiques relatives aux marchés publics. 
 
L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP) rend compte, dans 
un Rapport Annuel, des contrôles effectués et des décisions prises à 
l’occasion des recours introduits auprès du Comité de Règlement des 
Différends. 

 



Revue de la conformité de la passation des marchés – Gestion 2008 

10 

Groupement BARRY / MONTEIL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- OBJECTIFS ET METHODOLOGIE DE L’AUDIT 
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2- OBJECTIFS DE L’AUDIT ET METHODOLOGIE ADOPTEE : 

 
2.1 Spécificités de la Gestion 2008 : 

 
La gestion 2008 correspond à la première année d’application du nouveau 
Code des Marchés Publics. 
 
Elle se caractérise donc par la co-existence : 

 
- de marchés exécutés en 2008 mais dont les procédures de passation 

(appels d’offres, adjudication), avaient été initiées en 2007 selon les 
dispositions du décret 2002-550 du 30 mai 2002 ; 

 
- de marchés initiés en 2008 selon les dispositions du nouveau code. 

 
Les interventions de l’Auditeur ont concerné exclus ivement les marchés 
régis par le décret n° 2007-545  (nouveau Code). 

 
 

2.2 Objectifs de l’Audit : 
 

La présente mission a pour objectif principal  : 
 

- la vérification du processus de passation des marchés et des contrats 
signés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008, afin de mesurer le 
degré de respect des dispositions et procédures édictées par le Code 
des Marchés ; 
 

- l’expression d’un jugement sur l’adéquation des procédures de passation 
de marchés suivies et les modalités de la gestion des contrats, en 
relation avec les dispositions du Code des Marchés pour les dépenses 
des Autorités Contractantes. 

 
Les objectifs spécifiques  suivants doivent être atteints à l’issue de la 
mission : 

 
- expression d’une opinion sur les procédures de passation de marchés 

adoptées ; 
 
- contrôle de la conformité des procédures avec les principes généraux 

d’économie, d’efficacité, d’équité et de transparence édictés par le Code 
des Marchés ; 

 
- expression d’une opinion sur la qualité des contrats (aspects techniques 

et économiques). 
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2.3 Méthodologie générale retenue pour la mise en œ uvre de la 

mission : 
 

2.3.1  Revue de l’organisation institutionnelle de l’Autorité Contractante : 
 

La revue a consisté en un contrôle des modalités de mise en place et 
de fonctionnement des Commissions des Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés et en une appréciation de l’efficacité du 
système de classement des documents de passation des marchés ; de 
même, il a été passé en revue les relations entre les Commissions des 
Marchés, les Cellules de Passations et l’ARMP et la DCMP. 

 
Des demandes ont été adressées par l’Auditeur : 
 

- à la DCMP, pour la confirmation de la réception de la liste des 
membres des Commissions de Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés, des Plans de Passation des Marchés, et 
des rapports trimestriels des Cellules de Passation des Marchés 
des Autorités Contractantes, au titre de la gestion 2008. 

 
- à l’ARMP, pour la confirmation de la réception des rapports 

annuels 2008 des Commissions de Marchés des Autorités 
Contractantes ; 

 
Les réponses obtenues ont été comparées aux résultats des revues 
effectuées au niveau des Autorités Contractantes. 

 
 

2.3.2  Contrôle au départ de l’exhaustivité des don nées fournies par 
l’Autorité Contractante : 

 
Cette étape – importante à plus d’un titre- a été couverte par le 
recoupement des données fournies par les Situations, Etats et 
Rapports suivants : 

 
- Budget 2008 exécuté de l’Autorité Contractante ; 
 

- Plan de Passation de Marchés 2008 de l’Autorité Contractante ; 
 

- Etats financiers au 31/12/2008 (Bilan, Compte de Résultat) et 
Grand-Livre des comptes de l’Autorité Contractante pour retracer 
les opérations (investissements et dépenses de fonctionnement) de 
2008 ; 

 

- Rapport d’activités 2008 de la Direction Centrale des Marchés 
Publics (DCMP) ; 

 

- Données statistiques sur les marchés immatriculés en 2008 à partir 
du site web de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) ; 
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- Rapport Annuel 2008 de l’Autorité de Régulation des Marchés 
(ARMP) (notamment pour les aspects liés à l’organisation des 
Cellules de Passation des Marchés et aux recours introduits par les 
parties concernées par la passation des marchés). 

 
Le recoupement des données issues de ces différents documents a 
permis de vérifier et de mettre en évidence : 

 
- les marchés (Appels d’Offres, DRP) révélés par l’Autorité 

Contractante à l’Auditeur, au départ de la mission ; 
 

- les marchés non portés à l’attention de l’Auditeur ; 
 

- les transactions intervenues sans appel d’offres ou DRP. 
 

 
2.3.3 Constitution de l’échantillon : 

 
L’Auditeur a constitué l’échantillon : 

 
- selon les modalités définies par les Termes de Références ; 
 

- ou bien, lorsque les marchés passés n’étaient pas en nombre 
significatif, à 100 % des dossiers ; 

 

- et, en y ajoutant systématiquement les transactions intervenues 
sans appel d’offres ou DRP. 

 
2.3.4 Revue détaillée des marchés retenus : 

 
Une revue détaillée des marchés a été effectuée : 

 
- contrôle sur pièces et appréciation des procédures appliquées par 

rapport aux dispositions du Code des Marchés ; 
 
- analyse des contrats établis ; 
 

- vérifications physiques, dans le cas où ces vérifications s’avèrent 
possibles ; 

 

- dans certains cas, contrôle de la compétitivité des prix ; 
 

- contrôle du niveau et du rythme des paiements. 
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3- PRESENTATION RESUMEE DE L’AUTORITE 

CONTRACTANTE 
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3- PRESENTATION RESUMEE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE : 

 
L’Office National de l’Assainissement du Sénégal (ONAS)  est  un Etablissement 
Public à caractère Industriel et Commercial (E.P.I.C.) chargé de la gestion du 
secteur de l’assainissement. Il a été créé par la loi n°96-02 du 22 Février 1996, et 
est organisé par le décret 96-667 du 07 août 1996. 

  
 
Missions :  

 
- La planification et la programmation des investissements : 
 

- La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, la conception et le contrôle des 
études et des travaux d’infrastructures d’eaux usées et pluviales ; 

 

- L’exploitation et la maintenance des installations d’assainissement d’eaux 
usées et pluviales ; 

 

- Le développement de l’assainissement autonome ; 
 

- La valorisation des sous produits des stations d’épuration ; 
 

- Toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, 
dans la limite des zones urbaines et périurbaines. 

 
 

3.1 Objectifs : 
 

Dans l’exercice de sa mission, l’ONAS a pour objectifs : 
 

- Etudes et réalisation d’infrastructures d’assainissement ; 
 

- Collecte et épuration des eaux usées ; 
 

- Gestion des systèmes de drainage des eaux pluviales ; 
 

- Raccordement au réseau public d’assainissement ; 
 

- Travaux de débouchage et de curage. 
 
 

3.2 Financement 
 
L’ONAS placé sous la tutelle du Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, de 
l’Hydraulique et de l’Assainissement (MUHHHA) dispose d’une autonomie 
financière, ses activités  sont financées sur fonds propres et sur des crédits 
du Budget Consolidé d’Investissement (BCI). 
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4- SYNTHESE DES CONSTATS SUR 

L’ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
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4- SYNTHESE DES CONSTATS SUR L’ORGANISATION 

INSTITUTIONNELLE : 
 
 
4.1 Mise en place de la Commission des Marchés et d e la Cellule de 

Passation des Marchés : 
 

La Commission des Marchés a été mise en place par l’ONAS en Janvier 
2008  (note de service n° 05 du 16 Janvier 2008). 
 
Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de neuf (9) :  
 
- 4 membres titulaires et 3 membres suppléants ; 
- Un représentant du Ministre chargé de la tutelle technique ; 
- Un représentant du Contrôle Financier. 

 
La Cellule de Passation des Marchés, quant à elle, a été mise en place en 
2009. 
  
L’ONAS n’a pas transmis à la DCMP et à l’ARMP les attestations de prise 
de connaissance de la Charte de Transparence et d’Ethique signés par les 
membres de la Commission des Marchés et de la Cellule de Passation des 
Marchés. 
 
Les membres de la Commission des Marchés sont en conformité avec les 
dispositions de l’Arrêté n° 11588 du Ministère de l ’Economie et des 
Finances du 28/12/2007,  au plan de leur nomination, de leur nombre et de 
leur niveau hiérarchique (niveau cadre ou assimilé). 
 
Problèmes identifiés par l’Auditeur :  

 
- Le questionnaire remis par l’Auditeur aux membres de la Commission 

des Marchés et de la Cellule de Passation des Marchés a mis en 
évidence des besoins de formation ou de renforcement des capacités 
sur les dispositions du nouveau Code des marchés publics. 

 
 

4.2 Fonctionnement de la Commission des Marchés et de la Cellule de 
Passation des Marchés : 
 

Problème identifié par l’Auditeur : 
 

Dans l’attribution des marchés passés selon la procédure des Demandes 
de Renseignements et de Prix la Commission des Marchés n’est pas 
impliquée. 
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4.3 Conservation / Archivage des documents : 
 

L’archivage des dossiers relatifs aux marchés passés en 2008 n’est pas 
effectif ; ces derniers sont dispersés entre le service des 
approvisionnements et le service comptable. 
 
 

4.4 Rapports périodiques : 
 

Problèmes identifiés par l’Auditeur : 
 

- Inexistence d’une cellule de passation des marchés et par conséquent 
non transmission au cours de la gestion 2008 de rapports trimestriels à 
la DCMP conformément aux dispositions de l’Arrêté n°11588 du 
Ministre de l’Economie et des Finances ; 
 

- Le Rapport annuel sur les marchés publics 2008 que la Commission 
des Marchés devait établir avant la date du 31 Mars 2009, 
conformément à l’article 141 du Code des Marchés Publics, n’a pas été 
produit. 
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Points de Vérification 
Organisation Institutionnelle 

 
Nom de l’autorité Contractante  : ONAS  

 
 

N° RUBRIQUE CONSTATS ET COMMENTAIRES 
 

NOTATION 

1 COMMISSION DES MARCHES Les membres de la Commission des 
marchés ont été nommés en janvier 2008 
conformément à la législation. 
 

1 

2 CELLULE DE PASSATION DES 
MARCHES 

Il n’y avait pas de Cellule de Passation des 
Marchés mais un Service de Passation des 
Marchés (SPM) dirigé par un spécialiste en 
passation des marchés. 
La cellule a été créée en 2009 par note de 
service n° 27 du 15 Mars 2009.  

3 

3 CAPACITES EN MATIERE DE 
PASSATION DE MARCHES 

Les  membres de la commission des 
marchés ont un niveau de cadre  
conformément aux dispositions du Code. 
Notre questionnaire fait ressortir un besoin 
de formation et/ou de renforcement de 
capacités des membres de la Commission 
et de la Cellule (créée en 2009) sur les 
dispositions du nouveau Code des Marchés 
publics.  

1 

4 CONCLUSION L’ONAS possède des ressources humaines 
en nombre et en qualité capable d’exécuter 
correctement les  procédures de passation 
des marchés mais, il est important d’assurer 
aux membres de la cellule et de la 
Commission une formation plus approfondie 
sur le Code des marchés. 

2 

 
 

Système de notation :  
 

Performance satisfaisante     =  1 
Performance moyenne      =  2 
Performance non satisfaisante   =  3 

 
Ce système de notation a été reconduit pour toutes les grilles suivantes. 
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5- SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA 

REVUE DES MARCHES 
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5- SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA REVUE DES 
MARCHES : 

 
 

5.1 Plan de Passation des Marchés / Avis Général de  Passation des 
Marchés : 
 

Le Plan de  Passation des Marchés (PPM) a été établi et transmis à la 
DCMP à la date du 16 Janvier 2008.  

 
L’avis général de passation des marchés a fait l’objet d’une publication 
dans le « Soleil » du 23 Janvier 2008. 
 

5.2 Tableau de synthèse des marchés passés par l’ON AS et de 
l’échantillon constitué par l’Auditeur : 
 

Au titre de la gestion 2008, l’ONAS a passé quarante deux (42) marchés : 
 
- 11 marchés par Appel d’Offres (AO), 
- 31 marchés par Demandes de Renseignements et de Prix (DRP). 

 
Notre échantillon a été ainsi constitué :  
 
- Trois (03) marchés passés par AO ; 
- Onze (11) marchés passés par DRP. 

 
Le tableau de synthèse et l’échantillon constitué, 31 % en nombre et 96 % 
en valeur, sont décrits dans le tableau ci-après. 
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5.3 Commentaires de synthèse sur les marchés contrô lés : 
 
 

QUALITE, TRANSPARENCE ET EFFICACITE DES OPERATIONS DE 
PASSATION DES MARCHES : 

 
 
 

Modes de 
passation de 
marchés 

Récapitulatif des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre  Montant  Nombre  Montant  

Appel d’offres 
Ouvert (AOO) 11 6 797 620 800 3 6 621 846 942 

Demandes de 
Renseignements 
et de Prix (DPR) 

31 287 100 541 10 151 071 912 

TOTAL 42 7 084 721 341 13 6 772 918 854 

 
 100% 100% 31 % 96 % 
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ETAT DE SYNTHESE 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notations 

1 Plan de Passation de Marchés 
(PPM) 
 

Le plan de passation de marché est 
exhaustif et il consolide tous les marchés 
passés par appel d’offres  par l’ONAS. 

1 

2 Avis Général de Passation de 
Marchés 
 

L’avis a été publié le dans  « le 
Soleil »du 23/01/2008 et permet 
d’identifier de manière précise les 
marchés à passer. 

1 

3 Demande de Renseignements 
et de Prix (DRP) 
 

L’ONAS envoie des lettres de saisine à 
des entreprises choisies à partir d’une 
banque  d’entreprises constituée suite à 
une sélection interne basée sur la 
qualité des travaux antérieurs effectués 
par ces derniers pour la société. 
Les listes restreintes sont suffisamment 
diversifiées mais ne sont pas, du point 
de vue de leur nombre, conformes aux 
dispositions du Code. 
Les prix sont apparus comme 
compétitifs. 
Les attributions ont été faites au moins 
disant par le service responsable des 
approvisionnements et non par la 
commission des marchés de l’autorité 
contractante. 

3 

4 Délai de passation de marché 
 

Les délais sont raisonnables en raison de 
l’urgence des prestations.  
Le délai moyen de passation est de 08 
jours. 

1 

5 Procès verbaux d’ouverture de 
plis 
 

Les P.V. d’ouverture des plis ne sont 
pas systématiquement communiqués 
aux soumissionnaires. 

3 

6 Publications des attributions 
 

Les attributions ne font pas l’objet d’une 
publication seul l’attributaire est saisi 
par un bon de commande. 

2 

7 Recours 
 

Il n’y a pas eu de recours en 2008. 1 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 24 

 
 
8 Gestion des marchés 

 
La gestion des marchés par DRP de 
l’ONAS assurée par le service 
responsable des approvisionnements 
n’est pas conforme aux dispositions de 
forme et de fond du Code des marchés 
publics. 

3 

9 Archivage des dossiers 
 

Les dossiers des marchés passés doivent 
être centralisés au niveau de la cellule 
de passation, créée en 2009, et 
l’archivage effectif. 

3 

10 Violations des règlementations 
 

- Absence des membres de la 
commission dans l’attribution des 
marchés par DRP ;  

 

- Non transmission de P.V. d’ouverture 
des plis aux différents 
soumissionnaires. 

3 

11 Conclusion  
 

La Procédure de passation des marchés 
est satisfaisante pour les appels d’offres 
mais non satisfaisante pour les 
Demandes de Renseignements et de Prix 
(DRP) compte tenu de la non implication 
de la Commission des Marchés dans la 
procédure d’Evaluation / Attribution des 
offres relatives à ces DRP. 

3 
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6- REVUE DETAILLEE DES MARCHES 
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Points de Vérification 
APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) 

 
Référence du marché :  Marché n° 01/08 Nombre de lots : 2 
Objet du marché :  Projet de drainage des eaux pluviales de Pikine/Thiaroye et de Diourbel 
Montant du marché :  6 237 519 241 F. CFA 
Référence des titulaires : 
Lot 1 :  Travaux de drainage des eaux pluviales de Pikine et Thiaroye 
SINCO SPA  -  57, Avenue Hassan II – DAKAR 
Montant : 4 344 047 892 F. CFA 
Lot 2 :  Travaux de drainage des eaux pluviales de Diourbel 
SATTAR –BTP-SA  - Sicap Amitié III n°4331 BOURGUIBA /DAKAR 
Montant négocié : 1 893 471 349 F. CFA 
 
N° Rubriques  

 
Constats et Commentaires  Notations  

1 Plan de Passation de 
marchés 

- Marché  mentionné dans le PPM 
- Marché inscrit dans l’état de la DCMP  

1 

2 Revue du dossier 
d’Appel d’Offres 

DAO transmis pour avis à la DCMP  1 

3 Publicité Supports publicitaires :  
 
- 1ère Insertion : le Soleil du Lundi 19/11/2007, 
- Avis rectificatif : le soleil du 13/01/2008. 

 
Pour report de la date d’ouverture des plis du 
17/01/2008 au 20/02/2008 à 10h : 30 mn. 

1 

4 Ouverture des Offres Ouverture des plis le 20/02/2008 à 10h30mn en 
séance publique dans la salle de conférence de 
l’ONAS, devant : 
 
- la Commission officielle des marchés de 

l’ONAS, 
- Un Représentant  du CF/PR, 
- Un Représentant du MUHHPA, 
- Les représentants des soumissionnaires (07). 

 
 PV non transmis aux soumissionnaires 

2 
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5 Evaluation des Offres 

et Proposition 
d’attribution 

Commission d’évaluation technique correcte 
composée de :  
 
- Monsieur Omar GAYE DET/ONAS, 
- Monsieur Alioune NIANG DET/ONAS, 
- Monsieur A.K KONATE DET/ONAS. 
 
PV D’adjudication signée le 17/04/2008. 
 
Etapes d’analyse des offres :  
 
- examen de la conformité ; 
- vérification des critères de qualifications ;  
- corrections des erreurs. 

 
Les offres qualifiées évaluées les moins 
disantes  : 
 
- lot 1 : SINCO SPA pour 4.344.047.892 F.CFA, 
- lot 2 : SATTAR pour 1.893.471.349 F. CFA. 

 
Délai entre ouverture des offres et attribution 
provisoire : 52 jours (du 20/02 au 15/04/2008). 
  
Retard dû aux négociations avec la SATTAR 
attributaire du Lot 1. 

1 

6 Publication de 
l’attribution provisoire 

Soleil n°11662 du 15/04/2008  1 

7 Revue du marché Le marché est conforme au projet contenu dans 
le DAO. 
Les garanties requises ont été prises en compte 
notamment :  
 
- une garantie de soumission :  
- une ligne de crédit qui engage plus la banque 

que l’attestation de capacité financière. 

1 

8 Approbation et 
notification du marché 

Le marché a été approuvé le 15/11/2008. 
Notification le 16/02/09 – ordre de service n° 
02168DG/DET du 24/12/2008. 

1 

9 Publication de 
l’attribution définitive 

NON RENSEIGNEE  

10 Contrôle et avis de la 
DCMP 

Avis favorable DCMP du 12/12/2008. 1 

11 Exécution du marché Marché exécuté à 100% pour la SATTAR et en 
cours pour la SINCO-SPA. 

1 
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12 Paiements - Pour la SATTAR : solde payé par cheque du 

Trésor n°08572 du 04 mars 2009 de 
207667159 ; 

- Pour la SINCO-SPA : 03 paiements ont été 
effectués. 
 

Une avance de démarrage par cheque du Trésor 
Public n°011309 du 09/04/09 de 280 191 089 F. 
CFA. 
Une demande de virement à  Attijari bank n° 
01699 du 22/10/2009 de 140 272 117 F. CFA. 
Une demande de virement à Attijari bank n° 
01783 du 30/10/2009 de 219 916 882 F. CFA. 

1 

13 Recours et litige Il n’ya pas eu de litige 1 

14 Vérification de 
l’exécution physique 

Les vérifications ont été faites en fonction de 
l’avancement des travaux par le bureau de 
contrôle et les services compétents de l’ONAS. 

1 

15 Violations éventuelles 
à la réglementation 

Non transmission des PV d’ouverture des offres 
aux soumissionnaires 

3 

16 Conclusion Performance satisfaisante  1 
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Point de Vérification 
Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

 
Référence du marché  : Marché N° 02/08  
Objet du marché  : Fourniture de grilles rondes et de plaques fontes 
Montant du marché  : 94.518.000 F. CFA 
Référence du titulaire :  BENET GROUP – S94 HANN MARISTES - DAKAR 
 
N° Rubriques  

 
Constats et Commentaires  Notations  

1 Plan de Passation de 
marchés 

Marché  mentionné dans le PPM.  1 

2 Revue du dossier 
d’Appel d’Offres 

DAO figurant dans l’état DCMP 2008 pour 
94 158 000 F. CFA. 

1 

3 Publicité 1er avis publié le 26/11/2007 Infructueux.  
2e avis : le Soleil n°11300 du 31/01/2008.  

1 

4 Ouverture des Offres Un seul soumissionnaire  : 
 
Ouverture des plis : lundi 18/02/2008 en séance 
publique dans la salle de conférence de l’ONAS 
par : 
- La commission des marchés de l’ONAS ; 
- Le représentant du soumissionnaire. 

1 

5 Evaluation des Offres 
et Proposition 
d’attribution 

Commission d’évaluation technique composée de : 
 
- la  Commission des marchés ONAS, 
- un  Représentant du CF/PR, 
- le DA/ MUHHPA. 

 
PV d’évaluation du 29/02/2008 

1 

6 Publication de 
l’attribution provisoire 

NON renseignée   

7 Revue du marché Le marché est conforme au projet contenu dans le 
DAO. 

1 

8 Approbation et 
notification du marché 

Le marché a été approuvé par la DCMP le 
11/09/2008 et notifié le 25/09/2008    

 
1 

9 Publication de 
l’attribution définitive 

Non renseignée  

10 Contrôle et avis de la 
DCMP 

Contrôle de la DCMP requis et effectués. 1 
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11 Exécution du marché BL n° 01 BG 10/ON001 du 08/10/2 008. 

PV de réception du 13/10/2008 certifié conforme 
par une commission de quatre (04) membres. 

1 

12 Paiements - ordre de virement n° 01983 du 20/11/2008 de 
FCFA 30 000 000 adressé à ATTIJARI BANK 2. 

- ordre de virement n° 02215 du 31/12/2008 de F. 
CFA 50.100.000 adressé à la BST. 

1 

13 Recours et litige Pas de recours 1 

14 Vérification de 
l’exécution physique 

Non effectuée  

15 Violations éventuelles 
à la réglementation 

NEANT  

16 Conclusion Performance satisfaisante  1 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n° 01/08 
Objet du marché : Acquisition de matériel informatique 
Montant du marché : Total F. CFA 12.115.612 TTC 
Attributaire : NOVOSEN 
Résidence El hadj L. Sogué FAYE – Point E -DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché est mentionné dans le PPM. 1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 05/08/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 12/08/2008 
Le délai accordé est de 06 jours  
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 03 
 
- MCI -10, rue de THIONG ------7 946 116  
Offre non-conforme 
 
- NOVOSEN-----------------------12 115 612 
 
- OFFICE SYSTEME ----------- 12 333 750 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
12/08/2008 
dans la salle de conférence de l’ONAS 
par le service responsable des 
approvisionnements  qui n’est pas la 
Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant. 

3 

7 Documents contractuels Bon de Commande Réf. n° 74 /08/SAP-
DAF-ONAS/NOVOSEN du 21/10/2008. 

1 

8 Exécution du contrat BL n° 922 et 923 du 03/11/20 08. 
PV de réception n°20/08 en date du 
04/11/08. 

1 

9 Paiements Chèque Attijari Bank  n° 4478217 du 
19/01/2009 de F. CFA 10.267.468.  

1 
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10 Compétitivité Non vérifiée.  

11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Effectuée le 23/10/2009 auprès des 
services bénéficiaires. 

1 

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante  du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés.  

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
 
Référence du marché : Marché n° 02/08 
Objet du marché : Fourniture de matériels de sécurité 
Montant du marché : Total F. CFA 12.628.600 HT 
Attributaire : GIE KRAMEX 
88 bis, Rue DUAMONT  -Thiès Escale - THIES 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché est  mentionné dans le PPM. 1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 27/08/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 03/09/2008. 
Le délai accordé est de 06 jours.  
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 05 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
03/09/2008 dans la salle de conférence 
de l’ONAS par le service responsable 
des approvisionnements  qui n’est pas 
la Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant 
qui est le Gié KRAMEX. 

3 

7 Documents contractuels Contrat  : REF. n° 61/08/S AP-DAF-DG-
ONAS/GIE KRAMEX du 22/09/2008. 

1 

8 Exécution du contrat BL N°0012/08 du 11/09/2008 r éceptionné 
le même jour par le magasinier central. 

 

9 Paiements Cheque SGBS N°0771849 du 25/09/2008 
de 12 628 600 F. CFA. 
 

1 

10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 
12 Vérification de l’exécution 

physique 
VU bon d’entrée magasin N° 678 du 
11/09/2008. 
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13 Violations éventuelles à la 

réglementation 
Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 
 

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n°0 3/08 
Objet du marché : Fourniture de 2 250 kg d’hypochlorite de calcium 
Montant du marché : Total F. CFA 4.770.000 F. CFA  HT 
Attributaire : GIE THAINOUROU 
Gueule Tapée  RUE 64x67 – DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM. 

1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 15/10/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 17/10/2008. 
Le délai accordé est de 02 jours. 
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 04 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des offres 
ont eu lieu simultanément le 17/10/2008 
dans la salle de conférence de l’ONAS par 
le service responsable des 
approvisionnements  qui n’est pas la 
Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant 
qui est le GIE THAINOUROU. 

3 

7 Documents contractuels Contrat  : REF. n° 69/08/S AP-DAF-DG-
ONAS/GIE THAINOUROU du 27/10/2008. 

1 

8 Exécution du contrat BL du 28/10/2008 signé par le chef 
magasinier de l’ONAS. 

 

9 Paiements Chèque Attijari bank n° 4478121 du 
29/11/08 de F. CFA 4.770.000. 

1 

10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Vérification du bon d’entrée en magasin  1 
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13 Violations éventuelles à la 

réglementation 
Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 
 

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n°  04/08 
Objet du marché : Travaux de réhabilitation armoire électrique station de pompage DIAMI 
NAR  
A Saint - Louis 
Montant du marché : Total F. CFA 18.960.000  HT 
Attributaire : RME – Km 7,5 Route de Rufisque 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM. 

3 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 03/07/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 22/07/2008. 
Le délai accordé est de 18 jours. 
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 03 
RME moins disant avec 18.960.000 F. 
CFA. 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
22/07/2008 dans la salle de conférence 
de l’ONAS par le service responsable 
des approvisionnements  qui n’est pas 
la Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant. 

3 

7 Documents contractuels Contrat : REF. n° 46/08/SA P-DAF-DG-
ONAS/RME du 23/10/2008. 

1 

8 Exécution du contrat PV de réception provisoire en date du 
01/09/08. 

1 

9 Paiements - Avance de démarrage de F. CFA 
7.830.480 

- Chèque Attijari Bank n° 4524930 du 
03/12/2008 de F. CFA 7.324.000  

- Solde (A vérifier) 
 

1 
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10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Non Effectuée à Saint- Louis 1 

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 
 

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n° 05/08 
Objet du marché : TRAVAUX SUR EAUX USEES  
Travaux de réfection de chaussées Route du Front de Terre en face SDE 
Montant du marché : Total F. CFA 16.102.100 TTC 
Attributaire : NOVOSEN 
Résidence El hadj L ; Sogué FAYE – Point E -DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché est mentionné dans le PPM. 1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 05/08/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 12/08/2008. 
Le délai accordé est de 06 jours. 
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 03 
 
- MCI -10, rue de THIONG ------7 946 116 
Offre non-conforme 
 
- NOVOSEN-----------------------12 115 612 
 
- OFFICE SYSTEME ----------- 12 333 750 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
12/08/2008 dans la salle de conférence 
de l’ONAS par le service responsable des 
approvisionnements qui n’est pas la 
Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant. 

3 

7 Documents contractuels Bon de Commande réf. n° 74 /08/SAP-
DAF-ONAS/NOVOSEN du 21/10/2008. 

1 

8 Exécution du contrat BL n° 922 et 923 du 03/11/20 08. 
PV de réception n° 20/08 en date du 
04/11/08. 

1 
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9 Paiements Chèque Attijari Bank  n° 4478217 du 
19/01/2009 de F. CFA 10.267.468. 
 

1 

10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Effectuée le 23/10/2009 auprès des 
services bénéficiaires. 

1 

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante  du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 
 

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n° 06/08 
Objet du marché : Travaux du réseau eaux usées à DAKAR I 
Montant du marché : Total F. CFA 20.920.200 HT 
Attributaire : GIE FMS (GIEFAYE Multiservices) 
KHAR YALLA BAGDAD -DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM. 

3 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 29/10/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 03/11/2008. 
Le délai accordé est de 04 jours.  
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 05. 
L’offre la moins disante est celle du GIE 
FMS : 20.920.000 F. CFA HT.  
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des offres 
ont eu lieu simultanément le 03/11/2008 
dans la salle de conférence de l’ONAS par 
le service responsable des approvision-
nements  qui n’est pas la Commission des 
marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant. 

3 

7 Documents contractuels Bon de Commande réf. n° 79 /08/SAP-DAF-
DG-ONAS/GIE FMS  du 06/11/2008 

1 

8 Exécution du contrat PV de réception provisoire du 19/11/08 
signé par deux (02) agents de l’ONAS et de 
l’attributaire. 
PV définitif non reçu. 

3 

9 Paiements Avance de démarrage : 7 322 070 F. CFA. 
  
Chèque Attifari bank n°4524947du 28/01/09 
F. CFA de 13.598.130.  

1 
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10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Non Effectuée   

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché.  

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante du fait de 
la non implication de la Commission des 
Marchés. 
 

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n° 00/08 
Objet du marché : Travaux de curage manuel du réseau pluvial, canaux et caniveaux de 
TOUBA 
Montant du marché : Total F. CFA 19.110.000 HT 
Attributaire : GIE Sope Baye NIASS 
Thiaroye Azur Mbatal face cité Ousmane FALL – DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM, mais ce n’est pas obligatoire. 

1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 18/07/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 23/07/2008. 
Le délai accordé est de 06 jours.  
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 05. 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
23/07/2008 dans la salle de conférence 
de l’ONAS par le service responsable 
des approvisionnements  qui n’est pas 
la Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant 
qui est le GIE Sope Baye NIASS 

3 

7 Documents contractuels Contrat  : réf. n° 51/08/S AP-DAF-
ONAS/GIE Sope Baye NIASS du 
21/08/2008. 

1 

8 Exécution du contrat PV de réception non reçu. - 

9 Paiements Règlement comptabilisé le 31/10/2008 –
pièce comptable n° 057. 
 

1 

10 Compétitivité Non vérifiée  
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11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Non effectuée  

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante  du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 

3 
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Points de Vérification 

Demandes de renseignement et de prix (DRP) 
 
Référence du marché : Marché n° 08/08 
Objet du marché : Réalisation de 141 branchements à la cité SNHLM à SOR (Saint-Louis) 
Montant du marché : Total F. CFA 21.911.400 HT 
Attributaire : SVTP 
Km 8 Bd du Centenaire de la Commune de Dakar – DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM, mais ce n’est pas obligatoire. 

1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Non Renseigné  

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 05 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le marché a été attribué au moins disant. 1 

7 Documents contractuels Non renseigné  

8 Exécution du contrat PV de réception provisoire n° 08 : Nod/08 
en date du 8/00/08. 

1 

9 Paiements Chèque SGBS  n°0771848 du 25/09/2008 
de F. CFA 17.310.006. 
 

1 

10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 

12 Vérification de l’exécution 
physique 

Non effectuée  1 

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante . 3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n° 09/08 
Objet du marché : Travaux d’extension du réseau (Saint-Louis) 
Montant du marché : Total F. CFA 14.074.200 HT 
Attributaire : SVTP 
Km 8 Bd du CCD – DAKAR  
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM. 

1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 18/08/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 23/08/2008. 
Le délai accordé est de 05 jours. 
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés. 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 05. 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
23/08/2008 dans la salle de conférence 
de l’ONAS par le service responsable 
des approvisionnements  qui n’est pas 
la Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant 
SVTP 

3 

7 Documents contractuels Contrat signé le 28/08/08. 1 

8 Exécution du contrat Marché non réceptionné suite au refus du 
chef de projet. 

- 

9 Paiements  Paiement non encore effectué. 1 

10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges   
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12 Vérification de l’exécution 

physique 
Non effectuée. N/A 

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la commission de passation 
des marchés lors de l’attribution du 
marché. 

3 

15 Conclusion Perfo rmance non satisfaisante  du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 
 

3 
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Points de Vérification 
Demandes de renseignement et de prix (DRP) 

 
Référence du marché : Marché n° 10/08 
Objet du marché : Fourniture de flexible (300 m flexibles HP1) 
Montant du marché : Total F. CFA 10.410.000 HT 
Attributaire : RME 
Km 0,5 Route de Rufisque – DAKAR 
 
N° Rubriques Constats et Commentaires Notations 
1 Plan de Passation de 

marchés 
Le marché n’est pas mentionné dans le 
PPM, mais ce n’est pas obligatoire. 

1 

2 Publicité Fiches de consultation envoyées aux 
prestataires  le 20/10/2008. 

1 

3 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Ouverture des offres le 24/10/2008. 
Le délai accordé est de 03 jours.  
Non conforme aux dispositions du Code 
des marchés en matière de délai qui doit 
être de 30 jours. 

3 

4 La liste restreintes est – 
elle composée d’au moins 
5 candidats ? 

 05 prestataires contactés 1 

5 Existence effective des 
Offres 

Nombre d’Offres reçues : 05 
 

1 

6 Procédure d’ouverture des 
offres et évaluation 

Le dépouillement et l’évaluation des 
offres ont eu lieu simultanément le 
24/10/2008 dans la salle de conférence 
de l’ONAS par le service responsable 
des approvisionnements  qui n’est pas 
la Commission des marchés. 
Le marché a été attribué au moins disant 
RME. 

3 

7 Documents contractuels Contrat signé le 30/10/2008. 1 

8 Exécution du contrat BL n° 00287/ 2008 du 23/12/2008 
réceptionné par le chef de la section 
Maintenance de l’ONAS. 

 

9 Paiements Règlement fait. 
 

1 

10 Compétitivité Non vérifiée  

11 Recours et litiges NEANT 1 
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12 Vérification de l’exécution 

physique 
Vérification du BON D’ENTREE faite 
auprès de la Maintenance. 
Flexible utilisé. 

1 

13 Violations éventuelles à la 
réglementation 

Absence de la Commission des Marchés 
lors de l’attribution du marché. 

3 

15 Conclusion Performance non satisfaisante  du fait 
de la non implication de la Commission 
des Marchés. 
 

3 
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REPONSE DE L’AUDITEUR AUX OBSERVATIONS DE L’ONAS    

 
 


